
 

  

  
  

  

  

  

            

 

  

   

 RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 22 avril 2023  

Dossier n° NAQ188 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur …, entraineur B, Monsieur et Madame … régulièrement invités ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président …, Madame …, Messieurs … et … régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus en visioconférence.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat …, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….   

  

Il apparaît que présent en tant qu’entraineur A, Monsieur … aurait attrapé un joueur mineur adverse par les 

épaules en le secouant, il aurait insulté ce dernier en lui hurlant dessus. Les joueurs de son équipe se seraient mis 

à insulter le joueur « C’est un gros débile ! » et « Sale fils de pute ! ». Par ailleurs, un « supporter » du club … 

serait arrivé sur le terrain, aurait attrapé un joueur mineur par le cou en posant son poing sur son visage et en lui 

disant « qu’il avait de la chance et qu’il devrait lui mettre une vraie droite ». Mais aussi, à la lecture de la feuille 

de marque, il apparait que ni les noms, ni les numéros de licence, ni les clubs d’appartenance des officiels de table 

de marque ne figurent au verso de celle-ci. Madame … présente en tant qu’aide-entraineur A, aurait attrapé un 

joueur mineur adverse par les épaules en le secouant et aurait insulté ce dernier en lui hurlant dessus. Monsieur 

…, présent en tant que joueur B, aurait manqué de respect, eu une attitude insolente et provocatrice à l’encontre 

des joueurs de l’équipe A, mais également il aurait donné un coup de coude volontaire à un joueur adverse lors 

des félicitations entre équipes. Par ailleurs, il aurait eu une attitude sexiste à l’encontre de l’aide-entraineur A en 

lui envoyant des bisous ce qui aurait provoqué une réaction de sa part à l’encontre de Monsieur … ainsi que la 

réaction d’un parent de joueur A qui l’aurait menacé physiquement.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Madame …, Messieurs …, …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été 

diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du … exceptée Madame … en date 

du …. Tous les mis en cause ont accusé réception du courriel de notification de griefs en y répondant.  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame …, Messieurs …, …, 

l’association sportive … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions 

suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 

ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 

sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 

supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 

du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

   

Au titre de la responsabilité ès-qualité, Monsieur …, entraineur A, responsable ès-qualité a été mis en cause sur 

le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Pendant la 

rencontre, l’entraîneur et le capitaine sont responsables du comportement des joueurs inscrits sur la feuille de 

marque, ainsi que des accompagnateurs assis sur le banc. »  

  



 

  

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Les organisateurs sont chargés 

de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, 

pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du 

public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation. Pour chaque rencontre, les organisateurs 

doivent désigner un responsable licencié de l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, 

prévoir un service d’ordre suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des 

officiels, dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre. Il doit notamment prendre toute mesure 

garantissant la sécurité des personnes et des biens, non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-

ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen de transport. L’accès de la salle ou du terrain est interdit aux 

personnes en possession d’objets de nature à provoquer, par leur maniement ou leur projection, des blessures aux 

joueurs, officiels, dirigeants ou spectateurs. […]  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

1. Pendant la rencontre, le joueur n°8 Monsieur … a eu un comportement antisportif et hautain.  

2. Du « chambrage » et du « trash talk » entre un joueur … et différents joueurs ….  

3. L’aide-entraineur A attrape le joueur par les épaules en le secouant, pour lui hurler dessus et l’insulter.  

4. Le geste de l’aide entraineur A, sur le joueur … n°8 n’était pas dans une volonté de blesser ce dernier.  

5. L’entraineur pourrait qualifier ce geste comme un éducateur qui tient à reprendre un joueur pour lui que 

son attitude n’est pas correcte.  

6. Le geste de l’aide-entraineur A, sous l’énervement, a voulu réprimander le joueur n°8 Monsieur … pour son 

attitude.  

7. Le ton, la manière et les paroles n’étaient peut-être pas les bonnes mais le geste était non brutal et non 

violent.  

8. Des « c’est un gros débile » ou « sale fils de pute » ont pu résonner dans le brouhaha de fin de match et 

sortant de la bouche de joueurs ….  

9. Un début d’altercation entre un parent du club … et le joueur n°8 Monsieur ….  

10. Les rapports des arbitres mentionnent une poussette du parent sur le jeune homme, avec un mouvement 

de la main sur la joue qui est loin d’une « claque » ou d’un « coup ».  

11. Des parents des deux clubs, en majorité du club de …, ont voulu entrer sur le terrain mais ont été invités à 

regagner les tribunes par Monsieur …. président du club …, afin de discuter et que chacun puisse reprendre 

son calme suite à cette altercation.  

12. Suite à l’altercation avec son fils, le papa du joueur n°8 Monsieur …, a été agressif, il est ainsi venu à la 

rencontre des arbitres et leur a reproché de ne pas avoir plus sanctionné pendant la rencontre.  

13. Le papa du joueur n°8 Monsieur … n’a pas voulu comprendre les explications données par les arbitres et 

s’est montré particulièrement vindicatif à leur encontre.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Madame …, Messieurs …, …, l’association sportive … et son Président ès-

qualité ont notamment été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant 

utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Monsieur le Président …, Madame …, Messieurs … et … ont également pris part à la réunion de la commission 

régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la 

forme d’une visioconférence.  

   

Présent en visioconférence lors de la séance disciplinaire du 22 avril 2023, Monsieur …, entraineur B, apporte les 

informations suivantes :  

1. Monsieur … était le joueur visé par les insultes pendant la rencontre.  

2. Il n’y pas de passif entre joueur, il était visé surtout car il y avait des tensions entre lui et des joueurs adverses.  

  

Présents en visioconférence lors de la séance disciplinaire du 22 avril 2023, Monsieur et Madame … parents de … 

étaient présents lors de la rencontre et apportent les informations suivantes :  

1. Il était dans les tribunes, il n’a pas vu, son épouse l’a interpelé.  

2. Un homme chauve s’est approché de … et lui a mis son poing sur la joue au point de le faire reculer.  

  



 

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Dans l'ensemble, le match se déroule sans réel incident malgré un comportement très pénible tout le long 

du match d'un joueur de … n°8 qui chambre.   

2. À la fin du match, il remercie les arbitres et il salue les joueurs adverses qui ont fait une belle prestation.  

3. A ce moment-là, le n°8 termine son travail en donnant un coup de coude à un joueur de … gratuitement, et 

fait des gestes sexistes à … coach … (des bisous dans les airs en la regardant droit dans les yeux et en 

s'approchant d'elle).  

4. Lorsque … élève la voix pour signaler au joueur n°8 que ce n'est pas un comportement à avoir.  

5. Les choses s'enveniment et il y a un petit attroupement aux abords du terrain.  

6. Ils prennent leurs joueurs pour aller dans les vestiaires et calmer la situation, et surtout les féliciter de n'avoir 

pas répondu aux provocations, et d'être restés dans le respect et sans violence.  

7. Suite à cela, ils sortent des vestiaires et entendent des propos contradictoires et vindicatifs des supporters 

…, notamment des parents du n°8 qui sont très critiques envers les arbitres et très difficiles à calmer.  

8. Selon plusieurs témoignages, un bénévole du club a eu une altercation avec le n°8 et l'a poussé avec son 

doigt sur la joue, ce qui explique le comportement des supporters ….  

9. Ils apprennent également que des excuses ont suivi les faits.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments suivants :  

1. Monsieur … a commencé à avoir un comportement provocateur suite à une faute antisportive commise par 

un joueur ….  

2. Il a provoqué tout le match en levant les bras, en montrant le tableau de marque, au lieu d’aider à relever 

un joueur il l’a repoussé.  

3. La rencontre est terminée, tout le monde se tape dans les mains et Monsieur … continue ses provocations, 

il a mis un coup de coude à un joueur …, c’est à ce moment que cela dévie.  

4. A ce moment-là, il discutait avec l’entraineur B.   

5. Aucune violence de la part de Monsieur …, trop de provocation.  

6. L’aide entraineur l’a repris sèchement.  

7. Les gens ont commencé à entrer sur le terrain, ils sont partis dans les vestiaires.  

8. Il est très content de la commission et la visioconférence, notamment par rapport à … pour lui montrer que 

ce qui s’est passé n’est pas anodin et que la provocation pendant tout un match peut dériver.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Elle invite à lire le compte rendu de la situation fait avec son collègue coach ….  

2. Elle reviendra sur les faits de fin de match dont elle est accablée injustement et faussement.  

3. Des tensions se font ressentir pendant le match suite à un enjeu sportif.  

4. Ça reste du basket, elle est joueuse depuis ses 5 ans, joue en seniors filles et sait ce que cela implique, par 

contre, le respect est nécessaire.  

5. A la fin de la rencontre, les adversaires célèbrent leur victoire vers leur banc.  

6. Elle se dirige, entourée par les joueurs, saluer les adversaires de leurs prestations en leur disant « bon match 

».  

7. Une fois croisés au niveau des arbitres, ils se recroisent une seconde fois pour saluer la table de marque.  

8. En recroisant le numéro 8, au niveau du banc de leur équipe, proche de la table de marque, celui-ci regarde 

le joueur devant elle en lui envoyant des bisous d’un air insolent, geste qui avait déjà fait pendant le match.  

9. Elle précise qu’au moment du 1er croisement, il ne l’avait pas salué et lui avait mis un coup de coude, elle 

n’est pas intervenue.  

10. Son joueur ne réagit pas et le n°8 la regarde dans les yeux et lui envoie un bisou en l’air.  

11. A la vue des tensions et des insultes endurées tout le match, elle hausse le ton : « Tu ne manques pas de 

respect à mes joueurs ni à moi, du haut de tes 15 ans tu ne manques pas de respect ! ».  

12. Aucune insulte n’est sortie de sa bouche, ni aucun geste physique n’a été porté envers ce joueur de sa part.  

13. Deux joueurs étaient devant elle et le joueur numéro 8 n’était également pas devant elle, il était entouré de 

ses coéquipiers.  

14. Aucune possibilité d’être en contact avec lui.  

15. Le coach adverse était en train de discuter avec …, au niveau de la table de marque, vers le banc adverse.  

16. Elle est intervenue auprès d’un de ses joueurs qui commençait à s’énerver, être grossier et à se rapprocher 

du numéro 8.  

17. Elle a attrapé son joueur en mettant sa main sur sa bouche pour qu’il arrête d’insulter, elle l’a pris par le bras 

et l’a sorti.  



 

  

18. A la suite des faits, des parents sont rentrés sur le terrain, des parents … et des responsables du club sont 

intervenus.  

19. Entraineurs et joueurs sont allés dans les vestiaires.  

20. Le goûter a été pris sans tensions particulières.  

21. Elle a haussé le ton pour réprimander le joueur, une limite de non-respect a été dépassée.  

22. En aucun cas les propos du coach … dans son rapport ne sont justifiés.  

23. Aucun geste n’a été commis par elle.  

24. Elle est éducatrice de jeunes enfants au quotidien et travaille avec des enfants en situation difficile, jamais 

un geste viendrait compromettre son travail. Encore moins sur un terrain de basket.  

  

Madame … lors de la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Elle ne reconnait pas avoir bousculé Monsieur …, ce dernier n’était pas proche d’elle.   

2. Elle a haussé le ton, le joueur manquait de respect.  

3. Un des joueurs de son équipe commençait à réagir, elle l’a pris par le maillot et lui a dit d’aller au vestiaire.  

4. Elle n’a jamais eu de contact avec ….  

5. Elle a vu les gestes de … qui étaient destinés à un des joueurs.  

6. Au moment de se recroiser, il l’a regardé dans les yeux, il lui a fait un bisou et elle l’a réprimandé.  

7. Elle est éducatrice de jeunes enfants et il n’y a eu aucun geste envers ….  

8. Elle a mal vécu les accusations qui l’ont empêché de dormir.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :   

1. Le match a débuté normalement, il n’a pas ressenti de tension particulière.  

2. Il a été victime d’une faute antisportive par un joueur sur une contre-attaque.  

3. Suite à un panier marqué et une perte de balle, le joueur n°4 s’est approché de lui et l’a provoqué en 

applaudissant au visage. Il a répondu à cette provocation en lui montrant du doigt le tableau d’affichage.  

4. Après la rencontre, lorsqu’ils se sont tapé la main, le joueur n°4 l’a poussé au niveau du ventre, il a répondu 

en faisant un clin d’œil et en mimant un bisou. Il n’a rien fait d’autre que ça.  

5. A partir de là tout s’est emballé, il s’est fait prendre à partie par la coach de l’équipe … qui lui a crié, puis un 

homme d’à peu près 50 ans s’est avancé vers lui, a approché son visage du sien, l’a menacé du doigt, puis a 

fermé son poing et l’a appuyé fort sur la joue. Il a dit qu’il avait de la chance.  

6. Il a eu très peur de recevoir un coup de poing, il était surpris et choqué.  

7. Il s’est senti tout bizarre, il n’avait jamais ressenti ça. Il s’est rapproché des personnes qu’il connaissait, et a 

dit « C’est un adulte ! J’ai 15 ans ! ».  

8. Il est parti vers le vestiaire avec son équipe. Ils ont entendu une insulte « fils de pute ».  

9. Le monsieur qui l’a agressé sur le terrain est venu pour s’excuser.  

10. Après la douche, il n’a pas traîné, il est parti.  

11. A aucun moment il n’a donné de coup à quelqu’un, ni eu une attitude sexiste, ni insulté qui que ce soit.  

12. Il ne se souvient pas que l’aide entraineur l’ait touché.  

13. Tout ce qui s’est passé l’a choqué, il n’avait plus envie de jouer pendant les 2 à 3 semaines suivant les 

événements.  

14. Quand il a vu ce qui lui avait été reproché, d’avoir donné un coup ou eu une attitude sexiste, c’est fou de 

l’accuser de cela.  

15. Il est content que la commission soit passée.  

    

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments suivants :  

1. Pendant la rencontre, il n’y a pas eu d’échange avec les autres joueurs.  

2. Il a pris un avertissement pour avoir montré le tableau de score à un adversaire qui venait d’applaudir suite 

à une perte de balle de sa part.  

3. Pendant la rencontre, il a voulu aider à relever le joueur, il s’est fait pousser par un joueur ….  

4. Il n’est pas d’accord avec la version du coup de coude.  

5. Lors du « check » entre joueurs, il a ressenti une pression dans le bas ventre, il recroise le joueur et lui 

adresse un clin d’œil.  

6. L’aide entraineur A l’a réprimandé, son geste ne lui était pas destiné.  

7. Il a fait un clin d’œil et un bisou au joueur, pas à l’aide entraineur.  

8. Le père était au niveau du banc …, il l’a interpellé et il est allé le voir.  

9. Il le menace « Toi avec ce que tu as fait, tu en méritais bien une ! ».  



 

  

10. Il ne répond pas et le père lui pose le poing sur la joue, il est venu s’excuser dans les vestiaires.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants :    

1. Il est arrivé pour les deux dernières minutes du match, il s’est installé dans les tribunes et n’a ressenti aucun 

problème.  

2. Dès le coup de sifflet final donné, il sent que ça s’échauffe au niveau du banc, au moment où les joueurs se 

serrent la main.  

3. Ils sont cinq dirigeants à entrer sur le terrain pour intervenir.  

4. Il est avec deux autres dirigeants de dos aux bancs des joueurs, ils s’efforcent de sanctuariser le terrain au 

moment où plusieurs parents … veulent le traverser.  

5. Ils arrivent tant bien que mal à maintenir le terrain libre mais un papa est beaucoup plus agressif et très 

énervé. Il leur dit qu’on s’en est pris à son fils (#8).  

6. Il s’adresse ensuite aux arbitres toujours de manière très agressive. Les arbitres restent calmes et expliquent 

qu’ils ont sanctionné la grosse faute commise sur son fils par une antisportive et qu’ils ne sont que des 

bénévoles.  

7. Après quelques minutes, la pression retombe et tout le monde retrouve son calme.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments suivants :    

1. Il a eu beaucoup d’échange avec le Président B pour réagir tout de suite et apaiser les situations.  

2. Après que l’aide entraineur a réprimandé le joueur, le beau-père d’un joueur s’est dirigé vers le banc et c’est 

là que le joueur a été agressé.   

3. Il n’a pas souvenir que le parent ait frappé le joueur, il a posé son index sur la joue.  

4. Ils n’ont pas vu le parent descendre sur le terrain.  

5. Il admet qu’il y a eu une erreur de gestion de fin de rencontre.  

6. Au sein du club, il est tenté de mettre en place des actions dans la gestion des incivilités, le club a le label 3 

étoiles citoyen.  

7. Le club n’a jamais eu de soucis, c’est reconnu par le comité.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

 

 La commission régionale de discipline considérant que :   
  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Madame …, Messieurs …, …, le club … et son Président 

entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur … a eu une 

attitude provocatrice pendant et après la rencontre et qu’il ne peut s’exonérer d’être responsable des incidents 

qui ont eu lieu après la rencontre. En effet, il lui appartient d’adopter une attitude respectueuse en toutes 

circonstances et qu’il ne peut se prévaloir de faits de jeu pour adopter une attitude provocatrice comme il a eu. 

Par ailleurs, Madame … est responsable ès-qualité, en tant qu’aide entraineur, des joueurs de son équipe mais 

pas de ceux de l’équipe adverse, que son devoir était d’aller voir son entraineur pour lui faire part de l’attitude de 

Monsieur … afin que ce dernier gère son joueur. En outre, la commission constate que la feuille de marque n’est 

pas correctement remplie, qu’il manque les noms, numéros de licence des officiels de table de marque.  

  



 

  

3. La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute 

autre personne ». En ce sens, Madame … et Monsieur … ne peuvent s’exonérer de leurs responsabilités quant aux 

faits reprochés et retenus et se prévaloir d’un fait de jeu ou d’une attitude de l’un ou de l’autre jugée répréhensible 

étant donné qu’ils doivent mutuellement se respecter et avoir une attitude correcte en toutes circonstances.  

  

4. La Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif de haut-niveau, chaque 

dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard des officiels, ce qui implique 

de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les 

arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les 

faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations 

dont ils font l’objet.  

  

5. En outre, La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes 

manières en usage au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des 

règles de politesse, de courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « 

sens commun ». En l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et 

donc répréhensibles. En effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment 

leurs engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, 

les faits retenus sont de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale 

contradiction avec les valeurs défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

6. Ainsi, les faits retenus à l’égard de Madame … et Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction 

au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels ils ont été mis en cause. En 

conséquence la commission régionale de discipline décide d’engager leur responsabilité disciplinaire.  

  

7. Par ailleurs la commission constate que Monsieur … n’a pas de responsabilité dans les incidents qui sont 

survenus après la rencontre et décide de ne pas engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

8. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement 

sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ou « supporters » ». La commission estime 

que les faits reprochés et retenus engagent la responsabilité du club et de son Président, qu’aucun spectateur 

n’aurait dû accéder à l’aire de jeu, encore moins se retrouver à proximité des joueurs et encore moins de menacer 

un joueur mineur de surcroit, compte tenu de la tension qu’il y avait sur le terrain.  

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses licenciés 

au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent qu’il est 

nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte Ethique 

« chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et 

s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des 

critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon 

générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 

leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement 

exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club … et de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de son Président ès-

qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.   

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  



 

  

  
Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

−  De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur ….  
  

−  D’infliger à Madame … un avertissement.  

  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 

ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif avec sursis.  

−  A l’encontre du club … une rencontre à huis clos avec sursis ainsi qu’une amende de trente euros (30 €) 
pour la feuille de marque non conforme.  

  

−  

  

  

De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur le Président ….  

  


